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Fermeture de l'usine Bonduelle à Maizey - conséquences pour ses 159 salariés
Question écrite n° 1158

Texte de la question

M. Maxime Amblard alerte Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la situation préoccupante des 159
salariés de l'usine Bonduelle à Maizey, dans la Meuse, dont la fermeture est annoncée pour mars 2025. Près de
80 % des employés, majoritairement des femmes issues de familles modestes, risquent de rencontrer de
grandes difficultés à retrouver un emploi dans une région où les opportunités professionnelles sont déjà rares.
Cette fermeture pourrait avoir des conséquences économiques et sociales graves pour la commune de Maizey
et le secteur de Saint-Mihiel, déjà fragilisés lourdement par la désindustrialisation et le chômage. L'usine
Bonduelle est l'un des derniers poumons économiques d'une zone où le tissu industriel s'est largement dégradé,
avec la disparition de 10 000 emplois depuis 1975. Sans solutions concrètes pour les salariés, cette fermeture
plongerait inévitablement ces 159 personnes dans une précarité insoutenable. Face à cette situation, les élus
locaux et les syndicats appellent à une intervention urgente pour soutenir les salariés et explorer des solutions,
telles que la recherche de repreneurs ou la mise en place de dispositifs renforcés d'accompagnement à la
reconversion professionnelle. M. le député souhaite donc savoir quelles mesures le Gouvernement prévoit de
mettre en place pour offrir de réelles perspectives de reprise de l'usine. Il lui demande comment le
Gouvernement envisage d'anticiper les répercussions économiques de cette fermeture et de garantir que les
salariés bénéficieront d'un accompagnement adéquat et renforcé durant cette période de crise.
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